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ARTICLE 14

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Les demandes d’autorisation ou de dérogation relatives aux mesures de gestion du loup sont 
instruites dans un délai maximal fixé par voie réglementaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à encadrer dans un délai maximal 
l’instruction des demandes d’autorisation ou de dérogation relatives aux mesures de gestion du loup 
afin de garantir la réactivité et l’efficacité de l’action publique.

La gestion du loup implique des interventions dont l’efficacité dépend étroitement de leur célérité, 
notamment dans les situations de prédation récurrente sur les troupeaux. Or, les délais d’instruction 
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administrative peuvent, dans certains cas, réduire significativement la portée opérationnelle des 
mesures de protection et de régulation.

Le présent amendement tend ainsi à introduire un encadrement temporel de l’instruction des 
demandes d’autorisation ou de dérogation, en renvoyant à un délai maximal fixé par voie 
réglementaire.


